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Fédération Française de Voile

                                                         Ligue de Bourgogne 
ASSEMBLEE GENERALE 2007
LIGUE DE BOURGOGNE DE VOILE
Faculté des Sciences du Sport – DIJON le 1er mars 2008

PRESENTS : Geoffrey BANASIAK (CDV21), Laurence BERNARD PAGNIER (YC Creusot), Gaston BEQUIGNIAT (CNV), Ghislain BRUGNOT (Ligue), Jean-Marc CATON (Ligue), Maude CATON (CVPA), Pascale CATON (CVPA), Jean-Luc CHARTON (ADAV), Marie-Pierre CHAURAY (ADAV), Marc CHAUVOT (Régates Sénonaises), Tom CLEMENT (ADAV), Jean-François DATTA (CDV21, CVPA), Florence DESLANDRES (CVPA), Martine DESLANDRES (CVPA), Jean-Bernard DODIN (CVPA), Max DUCUING (CDV21, ADAV), Paul DURANTE (CVPA), Matthieu FERRAND (CDV89), Cyril FOURIER (CTS), Olivier GOMAS (CV Maconnais), Philippe GRANGER (CNV), Didier GRASSET (VL Montagny), Pierre GUERRY (CDV71), Bernard JUNALIK (CV Montceau Blanzy), Guillaume KAUSS (Etoile Auxonnaise), Robert KAUSS (Etoile Auxonnaise), Jean-Luc LABONNE (ADAV), Michael LAFOREST (Régates Sénonaises), Claude LAURIOT (YC Chalon), Marie LECLERCQ (Activital), Christophe LEPAPE (Régates Sénonaises), Agathe LERAT (CVPA), Lucie LERAT (CVPA), Franck MARIN (ADAV), Bernard MEURGEY (Président Ligue), Jean-Claude MICOL (YC Chalon), Alain MILLET (ADAV), France MILLET (YC Creusot), François MILLET (YC Creusot), André PARIS (CVPA), Elora PARIS (CVPA), Eric PAUL (CVPA), Toussaint POGGIALE (CROS Bourgogne), Yves PREGERMAIN (Activital), Alexis REMERE (ADAV), Ghislain REMOND (CNV), Isabelle ROBINET (CVPA), Jack SALINGARDES (CV Settons), Virginie SCREVE (CVPA), D. SEGUINIER (CNV), Françoise SEGUINIER (CNV), Jean-Paul TERRET (YC Chalon), Stan TOMMY (CVPA), Anne TOMMY MARTIN (CVPA), Marc VIJVERBERG (Régates Sénonaises), Florence VUILLAUME (CVPA),  

EXCUSES :

Jean-Pierre PAPET président du CDOS, représenté par Toussaint POGGIALE, Jean-Pierre CHAMPION, Jean DESNOS, Eric thiery, Alain gisardin, C PELLETIER, A TOUILLERAC, André FOURNIER, Mme CONTREPOIS

1. RAPPORT MORAL DU PRESIDENT

Mon cher Toussaint, mes chers amis, vous me permettrez de commencer ce rapport moral en rendant un hommage tout particulier à Madame Simone MICOL. C’est avec une immense tristesse que nous l’avons vue s’éteindre en ce début d’année 2008. Aujourd’hui, je voudrais remémorer ces 40 années de bons et loyaux services au sein de la Ligue de Bourgogne de Voile.

L’année dernière, à cette même assemblée générale, nous célébrions le 40ème anniversaire de la Ligue. Considérant que Simone était en quelque sorte la mémoire de la ligue, je l’avais missionnée pour réunir à cette occasion toutes celles et tous ceux qui avaient, à un moment ou à un autre, œuvré bénévolement ou professionnellement pour la Ligue. Elle s’employa sans compter et je dois dire que ce fut un beau succès dont elle pouvait être fière. Il est rare dans notre monde associatif de voir des dirigeants s’investir sans discontinuer pendant 40 années, et pour ma part, en tant que Président, j’ai beaucoup apprécié la confiance et la fidélité de Simone en tant que trésorière depuis 1980.

Au cours de ces 27 années de collaboration, je peux dire que Simone a toujours veillé à ce que la Ligue reste dans une situation financière saine, n’hésitant pas à me faire part des soucis que lui occasionnaient certaines de nos décisions.

La Ligue, c’était sa passion, c’était son univers, elle aimait participer aux différentes réunions. Elle prenait beaucoup de plaisir à retrouver les uns et les autres lors de nos régates dominicales sur nos plans d’eau bourguignons.

Voilà, mes chers amis, c’est une page importante de la vie de notre Ligue qui vient de se tourner. Mais nous n’oublierons jamais l’amitié réelle qu’elle nous portait, nous n’oublierons pas ni son grand sourire plein d’enthousiasme, ni les coups de gueule qu’elle n’hésitait pas à donner quand elle n’arrivait pas à faire rentrer une créance.

Après discussion mardi dernier en commission sportive nous avons décidé de créer un Challenge Simone MICOL qui sera remis chaque année au 1er club bourguignon.

Je voudrais également avoir une pensée affectueuse pour Jean dont j’ai appris l’hospitalisation il y a un peu plus d’une semaine. Aujourd’hui il va mieux, il est sorti de l’hôpital, souhaitons-lui un très prompt rétablissement en espérant le revoir très bientôt parmi nous.

En ce qui concerne le bilan d’activité, l’année 2007 est plutôt à classer dans les bonnes années.

En terme de licences, nous avons stoppé l’hémorragie brutale de 2006 et je veux tout particulièrement remercier tous les clubs qui ont accepté de relever ce défi. J’avais proposé de reverser aux clubs la ristourne fédérale pour toute licence supplémentaire par rapport à 2006, et nous avons eu la surprise de voir la  FFV doubler la mise (cf lettre de J-P CHAMPION).

Malgré une saison très mauvaise sur le plan météo, onze clubs ont ainsi augmenté leur nombre de licenciés, et c’est la somme non négligeable de 2833,00€ que nous leur reverserons (clubs et CDV).

Notre ligue figure parmi les 14 ligues en augmentation de licences, sur les 32 ligues que compte la FFV. En pourcentage, notre ligue se place au deuxième rang des 14 ligues en augmentation, avec 9,88% de licences en plus, derrière l’Alsace qui culmine à +13,8%. Sur le plan sportif, le nombre de coureurs est à nouveau en progression en 2007, mais c’est surtout la participation aux Championnats de France qui est satisfaisante :

· 26 coureurs sélectionnés
(17 en 2006)

· dans 7 séries


(4 en 2006)

· appartenant à 8 clubs

(6 en 2006)

Mais des efforts restent à faire car il faut se souvenir qu’en 2002 nous avions 25 coureurs sélectionnés, dans 7 séries et de 11 clubs.

Quelques très beaux résultats :

· 5ème place en Tyka de Lucie LERAT et Florane VUILLAUME,

· 4ème place en Europe de Ghislain REMOND,

· 5ème place en Europe de Pierre-Yves DUPONT.

Au niveau du Challenge, les chiffres de participation repartent à la hausse (+20% de coureurs effectif).

En terme de Formation, notre activité 2007 a été très bonne avec 59 stagiaires (9 professionnels et 50 bénévoles, dont 18 jeunes). Toutefois on doit pouvoir faire mieux au niveau du monitorat fédéral et de la formation entraîneur.

Je terminerai par le côté financier : notre compte de résultat 2007 est légèrement excédentaire comme vous le verrez tout à l’heure. Les subventions sont restées à un bon niveau et je voudrais encore une fois remercier le Conseil Régional à la fois pour le montant important de son aide et pour sa formule de convention pluriannuelle.

Je ne pourrai pas clore ce volet financier sans vous faire part de mes craintes quant au CNDS 2008. Il semblerait que les clubs n’obtiendront que 50 à 60% des sommes 2007, une part importante du CNDS ayant été confisquée par l’état pour le sport à l’école.

En conclusion, la Ligue est sur une bonne dynamique, les efforts et les actions de tous sont à poursuivre.

Intervention de Toussaint POGGIALE (CROS):

Lors de la réunion interrégionale des CROS et CDOS, la diminution du CNDS a été abordée. Georges PLANCHOT a donné des informations pour diminuer ces craintes. Il est possible qu’une partie du CNDS soit affectée aux activités de 13-18 ans des ZUS, mais aucune décision n’est encore prise. Toussaint POGGIALE est optimiste.

Max DUCUING précise que ce transfert est encore peu développé car il concerne 5 établissements en 2007-2008. Le risque est pour la période sept-2008 à juin 2009, quand le dispositif sera généralisé : Alors les petits clubs en zone rurale ne pourront pas travailler avec les collèges, et donc ils seront exclus de cette enveloppe budgétaire (environ 35% du budget CNDS). De plus, aucun dossier < 450 € ne sera traité.

Bernard MEURGEY indique que le risque existe dès 2008, car la voile est peu développée dans les ZUS. Ce financement vient de la Française des Jeux, l’Etat prélève dans ce budget précédemment alloué au mouvement sportif, pour le financement d’autres actions. La voile ne pourra pas rentrer dans le cadre de ce projet de l’état (tranches horaires incompatibles et très rares proximité des Collèges et des Clubs).

Toussaint POGGIALE indique que cette ponction serait au maximum de 35%. Il est confiant dans l’intervention du CNOS et de Georges PLANCHOT auprès de l’état pour que les clubs, même les plus petits, ne perdent pas cette part de leur financement. Pour mémoire, le CNDS représente 2% du budget de la Française des Jeux.

Bernard MEURGEY s’interroge également sur la fin du monopole de la Française des Jeux. Dossier à suivre.

Le rapport moral est soumis au vote, il est adopté à l’unanimité.

2. RAPPORT FINANCIER :

(cf en annexe)
Mme CONTREPOIS est excusée, tous les documents de certification des comptes ont été transmis.

Le compte de résultat est présenté.

Commentaires :

· Recettes : la subvention du CNASEA est en baisse, celle d’AGEFOS est en hausse. Les produits d’exploitation s’élèvent à 151 172,26 €, identiques à ceux de 2006 à périmètre constant.

· Charges : l’entretien du minibus est en hausse, mais les recettes de l’assurance compensent. Le premier poste de charges est les salaires (36.882,38 €). Les charges d’exploitation s’élèvent à 76.428,25 €, les amortissements à 23.317,06 €.

Résultat d’exploitation 1.494,30€

Les subventions exceptionnelles et provisions exceptionnelles (pour augmentation des charges salariales avec la nouvelle Convention Collective) conduisent à un résultat excédentaire de 2.727,75€.

Le budget prévisionnel 2008 s’établit comme suit: (Cf en annexe)
Les produits s’élèvent à 176.650 €, dont 59.800 € de subventions.

Le budget est équilibré. Les postes de charges 2008 en augmentation seront les salaire  (60.730€), ainsi que les aides aux jeunes sportifs (sur les stages et régates en vue des sélections aux Championnats de France). 

Le rapport est mis au vote, il est adopté à l’unanimité.

Bernard MEURGEY remercie les membres du Bureau, les Trésorières, les Cadres, pour le suivi du budget en cours et la construction des prévisionnels.

3. RAPPORT D’ACTIVITE et SPORTIF:
3.1. BILAN D’ACTIVITE :

Nous avons enregistré 2500 licences en 2007, en progression de 9.88% par rapport à 2006 (la progression est de 16% en comptant les licences école).

Tous les départements progressent, mais la Cote d’Or représente encore 46% des licences.

La Cote d’Or progresse, « sauvée » par les licences école (+36%)

La Saône &Loire enregistre une forte progression des jeunes (+15%)

La Nièvre progresse sur tous les tableaux : +17% de licences adultes, +25% de jeunes et +43% d’école.

L’Yonne voit une légère progression des adultes et école.

Le gros point noir en ce qui concerne les clubs est le risque de disparition d’Autun en 2008. Auxerre devrait être radié avec seulement 6 licenciés.

Labels : seulement 5 clubs possèdent le label EFV. Le standard est très élevé, nécessite beaucoup d’infrastructures, la présence d’un permanent est presque obligatoire.

Beaucoup de cofinancements vont sur les EFV, de moins en moins sur le sportif.

Certains clubs sont en passe de perdre leurs labels, du fait de données erronées : à corriger pour « rattraper » Macon (EDS), et Panthier et l’ADAV (EDC).

Seulement 5 clubs sur 17 font des demandes de labels sportifs. Le manque de cadres professionnels est un handicap pour l’issue positive des dossiers.

3.2. BILAN SPORTIF :

392 coureurs sont répertoriés, l’augmentation par rapport à 2006 vient surtout du challenge.

      2 clubs ont une forte progression du nombre de coureurs, ce qui compense la légère baisse des autres clubs.

L’analyse série par série montre une baisse des coureurs en Optimists et Planches, une augmentation du nombre de coureurs en Catamarans et Habitables. Il faut être vigilant sur les Optimists et re-développer leur activité sportive pour pérenniser l’activité des adultes.

Les Bourguignons ramènent de bons résultats des Championnats de France : 4ème et 5ème place en Europe, 5ème place en Tyka en Jeunes. 26 coureurs venant de 8 clubs représentaient la Bourgogne, sur 7 séries.

Sur les autres compétitions :

· En Europe Ghislain REMOND est vice-champion de France senior, et 11ème au championnat européen senior,

· des coureurs bourguignons ont participé aux l’européens jeune et senior en Europe,

· Jean-Paul TERRET est 6ème au mondial vétéran en Europe,

· Cyril FOURIER est 18ème/1000 en planche,

· Un jeune de Villeneuve sur Yonne a participé à l’européen et au mondial 470 junior.

Il est rappelé aux Clubs et Délégués de Séries de faire remonter tous les résultats de régates et toutes les informations à la Ligue et la FFV.

En 2008, le Trophée Simone MICOL est créé : il sera attribué au meilleur club bourguignon au classement national des dériveurs, planches, catamarans et habitables.

Le nouveau dériveur pour jeunes, l’Open Bic, sera disponible en test lors de la régate phare des Settons.

Un appel au bénévolat est lancé pour renforcer l’organisation de la régate phare.

A MILLET rappelle que le site de la Ligue est un moyen de communication, il faut penser à l’utiliser.

Laurence BERNARD PANIER est la nouvelle déléguée de série Optimist.

MP CHAURAY est la nouvelle déléguée de série PAV.

Il manque un délégué de série Laser.

4. FORMATION

Il y a eu peu d’évolution en 2007 pour le bilan formation par rapport à 2006.

3 types de formations ont été conduites : formations « voile », formations des salariés et dirigeants avec AGEFOS, et formation de l’ETR.

Ce plan de formation représente 9 formations proposées, soit 30 journées de formation, pour 80 participants.

Beaucoup de jeunes ont suivi les formations, ainsi que beaucoup de Côte d’Oriens.

La formation Jury / Comité de Course a été un grand succès aux Settons. Beaucoup de jeunes ont été formés à cette occasion, il faut continuer à les former, ils seront les cadres de demain.

Suite à la réforme des diplômes fédéraux, le diplôme de moniteur fédéral validé après le 27/08/2007 ne peut plus être rémunéré. Il existe une voie pour pouvoir être rémunéré avec le nouveau diplôme. Pour plus d’informations, voir sur le site Ligue de Bourgogne de Voile ou contacter Ghislain BRUGNOT.

Une demande de formation est formulée pour passer le permis E (remorque de plus de 750 kg, avec la camion de ligue par exemple).

5. CHALLENGE

261 coureurs au total dans les challenges départementaux (participation en hausse de 11% par rapport à 2006), 57 au challenge régional.

Un Challenge a été créé dans l’Yonne, ce qui a permis cette augmentation de participation. Il est cependant nécessaire de redynamiser le challenge régional.

6. DELEGUES A L’AG DE LA FFVOILE

Sont volontaires pour représenter la ligue à l’AG de la FFVoile, Jean DESNOS, Bernard MEURGEY.
7. MESSAGES DE Toussaint POGGIALE :
Toussaint POGGIALE excuse Jean-Pierre PAPET.

Toussaint POGGIALE rend hommage à Simone MICOL, en son nom et au nom du CROS.

Le bilan sportif est bon, le nombre de licenciés augmente en 2007 : ce chiffre est très important car il compte pour 40% dans le calcul du montant régional de la subvention CNDS.

La formation est un élément très important de la dynamique de l’activité des clubs et des ligues. La formation des dirigeants est indispensable aujourd’hui pour le bon fonctionnement des clubs, vu la complexification des fonctionnements administratifs. Le CROS met en place des formations répondant à ce besoin.

Vous avez souligné l’importance des VAE pour valoriser le diplôme de moniteur, il faut développer les VAE, mais les dossiers sont difficiles.

Bernard MEURGEY précise que dans le cas des monitorats fédéraux, la refonte des diplômes fédéraux conduit à ces VAE « légères » pour conserver les équivalences entre « ancien » et « nouveau » diplôme de moniteur fédéral.

Toussaint POGGIALE souhaite une bonne continuation dans nos activités, et beaucoup de licences.

Yves PREGERMAIN indique que le DE (niveau III) remplacera en mars le BE (niveau IV), il y aura une VAE organisée fin mars. Le taux de réussite devrait être élevé, l’occasion est à saisir.

Bernard MEURGEY  remercie  le CROS pour son travail en collaboration étroite avec la Ligue et le Conseil Régional. Le CROS a inspecté récemment le CREF Voile, le statut du CREF est conforté.

Un diaporama réalisé sur les manifestations sportives de la Ligue est diffusé.

L’Assemblée Générale se termine par la remise des Trophées.

Le Président






Le secrétaire adjoint
Bernard MEURGEY





Jean-Luc LABONNE
Ligue de Bourgogne de Voile – 2 rue des Corroyeurs, BP D6, 21000 DIJON
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